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1. Préface 

 

La réglementation incendie est avant tout présente pour assurer la sécurité des 

personnes et des biens contre le risque d’incendie et de panique.  

Elle a pour but d’évacuer les usagers, faciliter l’intervention des secours, limiter la 

propagation des incendies et isoler les locaux à risques.  

Bien que les établissements doivent répondre à certaines obligations, cela ne doit pas 

être retenu comme une contrainte, mais comme une action indispensable à la sécurité 

de chacun. 

Définition d’un ERP : Sont considérés comme ERP "tous bâtiments, locaux ou enceintes 

dans lesquels des personnes sont admises soit librement, soit moyennant une 

rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions 

ouvertes à tout venant ou sur invitations payantes ou non". 

En ce qui concerne les Petits ERP, deux directions sont possibles : 

 

 Pour tous les établissements recevant moins de 20 personnes, ils 

doivent être équipés au minimum : 
 

 D’extincteurs 

 D’un système d’alarme 

 De consignes et de plans affichés 

 D’un téléphone pour appeler les pompiers 

 

 Pour tous les établissements (sauf ceux de moins de 20 personnes), vous 

devez veiller aux points suivants : 
 

 L’isolement (par rapport aux tiers et des locaux { risques) 

 L’accessibilité aux engins de secours 

 Les issues et dégagements 

 Les moyens de secours (système d’alarme, consignes, plans, extincteurs) 

 Le désenfumage 

 L’éclairage de sécurité 

 Les installations électriques, de gaz, de chauffage et les cuisines 

 La décoration (réaction au feu des matériaux) 

 

Ils sont alors soumis à une réglementation incendie du 22 juin 1990 concernant les ERP 

du 2ème groupe. 
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2. Petits ERP dont l’effectif est <20 personnes 

 

 Vérifications techniques : 

En cours d'exploitation, l'exploitant doit procéder, ou faire procéder, par des 

techniciens compétents, aux opérations d'entretien et de vérification des installations et 

des équipements techniques de son établissement (chauffage, éclairage, installations 

électriques, appareils de cuisson, « circuits d'extraction de l'air vicié, des buées et des 

graisses des grandes cuisines, des offices de remise en température et des îlots », 

ascenseurs, moyens de secours, etc.). 

  L'exploitant peut être mis en demeure, après avis de la commission de sécurité, 

de faire procéder à des vérifications techniques par des personnes ou des organismes 

agréés lorsque des non conformités graves ont été constatées en cours d'exploitation. 

 

 Installations électriques, éclairage : 

Les installations électriques doivent être conformes aux normes les concernant. 

Les câbles ou conducteurs doivent être de la catégorie C2 selon la classification et 

les modalités d'attestation de conformité définies dans l'arrêté du 21 juillet 1994 

portant classification et attestation de conformité du comportement au feu des 

conducteurs et câbles électriques et agrément des laboratoires d'essais. 

L'emploi de fiches multiples est interdit. Le nombre de prises de courant doit être 

adapté à l'utilisation pour limiter l'emploi de socles mobiles. Les prises de courant 

doivent être disposées de manière que les canalisations mobiles aient une longueur 

aussi réduite que possible et ne soient pas susceptibles de faire obstacle à la circulation 

des personnes. 

 

 Moyen d'extinction : 

Les établissements doivent être dotés d'au moins un extincteur portatif installé 

dans les conditions définies par l'article MS 39 (voir réglementation en annexe) et en 

atténuation de cet article avec un minimum d'un appareil pour 300 m² et un appareil 

par niveau. 

 

 

 

http://www.sitesecurite.com/ERP/MS38a40.htm#MS39
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 Alarme, alerte, consignes : 

 

Tous les établissements doivent être équipés d'un système d'alarme selon les modalités 

définies ci-dessous : 

a) L'alarme générale doit être donnée par ERP et par bâtiment si l'établissement 

comporte plusieurs bâtiments. 

b) Le signal sonore d'alarme générale ne doit pas permettre la confusion avec d'autres 

signalisations utilisées dans l'établissement. Il doit être audible de tout point du 

bâtiment pendant le temps nécessaire à l'évacuation. 

c) Le personnel de l'établissement doit être informé de la caractéristique du signal 

sonore d'alarme générale. Cette information peut être complétée par des exercices 

périodiques d'évacuation. 

d) Le choix du matériel d'alarme est laissé à l'initiative du chef d'établissement qui devra 

s'assurer de son efficacité. 

e) Le système d'alarme doit être maintenu en bon état de fonctionnement. 

 

La liaison avec les sapeurs-pompiers doit être réalisée par téléphone urbain dans 

tous les établissements. Toutefois, dans les cas d'occupation épisodique ou très 

momentanée de l'établissement, cette liaison n'est pas exigée. 

 Des consignes précises, affichées bien en vue, doivent indiquer : 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers ; 

- l'adresse du centre de secours de premier appel ; 

- les dispositions immédiates à prendre à cas de sinistre. 

 

Le personnel doit être instruit sur la conduite à tenir en cas d'incendie et être 

entraîné { la manœuvre des moyens de secours. 

Dans les établissements implantés en étage ou en sous-sol, un plan schématique, 

conforme aux normes, sous forme d'une pancarte indestructible, doit être apposé à 

l'entrée, pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers. Ce plan comporte 

l'emplacement des locaux techniques, des stockages dangereux, des dispositifs de 

coupure des fluides et des commandes des équipements de sécurité. 
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3. Petits ERP dont l’effectif est >20 personnes 

La réglementation suit 8 principes de bases : 

- 1er principe : Evacuation et mise en œuvre des moyens de secours. 

- 2ème principe : Comportement au feu des matériaux. 

- 3ème principe : Locaux isolés entre eux. 

- 4ème principe : Evacuation rapide et sûre. 

- 5ème principe : Eclairage électrique secouru par l’éclairage de sécurité. 

- 6ème principe : Interdiction des produits dangereux. 

- 7ème principe : Equipement techniques garantis et en bon état de marche. 

- 8ème principe : Alarme, service de surveillance, moyens de secours appropriés au 

risque. 

 

a. Classement : 

Les Etablissement Recevant du Public sont classés suivant la fonction de 

l’établissement. On trouve alors 14 types d’ERP différents : 

Type Intitulé officiel 

J {ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ  

L {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ŎƛƴŞƳŀǎΣ ǘƘŞŃǘǊŜǎΣ ǎŀƭƭŜǎ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎΧ 

M Magasins de vente, centre commerciaux. 

N Restaurants, débits de boisson. 

O Hôtels, pensions de famille. 

P Salles de danse, salle de jeux. 

R 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŜƛƭΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ vacances, centres 

de loisirs sans hébergement. 

S Bibliothèques et centre de documentation.  

T {ŀƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

U Etablissements sanitaires. 

V Etablissement de culte. 
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W Administrations, banques, bureaux. 

X Etablissements sportifs couverts. 

Y Musée. 

 

 

Ils sont ensuite classés en fonction du nombre d’effectif, par groupe et par catégorie : 

Groupe Catégorie Seuils 

Etablissements du 1er groupe 

(arrêté du 25 juin 1980) 

1ère catégorie A partir de 1501 

2ème catégorie De 701 à 1500 

3ème catégorie De 301 à 700 

4ème catégorie De x+1 à 300 

Etablissements du 2ème groupe 

(arrêté du 22 juin 1990) 
5ème catégorie x 

 

Ici, le seuil d’assujettissement est 100 en sous-sol, 100 en étages et donc 200 au 

total. Nous sommes donc en dessous du seuil, c’est pourquoi l’établissement est du 2ème 

groupe et de 5ème catégorie. La réglementation soumise est celle du 22 juin 1990 et à 

celle du 4 juin 1982 relatif au établissement sportifs couverts. 

 

b. Implantation : 

L’implantation du bâtiment est essentielle pour les secours et notamment les 

pompiers. Son accessibilité aura un impact sur le temps et les moyens mis en œuvre 

pour intervenir sur les lieux. 

  Les établissements doivent être facilement accessibles, de l'extérieur, aux 

services de secours et de lutte contre l'incendie.  

Si le plancher bas de l'étage le plus élevé est situé à plus de 8 mètres du niveau 

d'accès des sapeurs-pompiers l'établissement doit avoir une façade comportant des 

baies accessibles aux échelles aériennes selon les dispositions prévues. Ces baies doivent 

ouvrir sur des circulations horizontales communes ou sur des locaux accessibles au 

public. (Voir dispositions en annexe) 
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Afin d’éviter la propagation du feu dans les autres établissements ou locaux, les 

établissements doivent être isolés de tous bâtiments ou locaux occupés par des tiers par 

des murs et des planchers coupe-feu CF 1 heure. Une porte d'intercommunication peut 

être aménagée sous réserve d'être CF 1/2 heure et munie d'un ferme-porte.  

Les locaux présentant des risques particuliers d'incendie associés à un potentiel 

calorifique important (locaux réceptacles des vide-ordures, les locaux d'extraction de la 

VMC inversée…) doivent être isolés des locaux et des dégagements accessibles au public 

dans les mêmes conditions que pour les tiers, conformément aux dispositions de 

l'article PE 6, § 1.(Voir dispositions en annexe) 

Les intercommunications éventuelles réalisées entre un établissement du 

deuxième groupe et un établissement de type PS sont assujetties aux dispositions de 

l'article PS 8, § 4. (Voir dispositions en annexe) 

 

c. Construction : 

Pour éviter le développement rapide d'un incendie qui pourrait compromettre 

l'évacuation, les revêtements, la décoration et le gros mobilier doivent répondre, du 

point de vue de leur réaction au feu à des règles. 

La réaction au feu des produits d’aménagement intérieur définie 5 classe (de M0 

{ M4) en fonction de sa capacité d’inflammabilité. Les dispositions { prendre sont en 

annexe. 

La résistance au feu concerne les éléments de construction tels que les éléments 

porteurs, les plafonds, les cloisons, les fermetures… Ils sont classés en fonction de la 

résistance mécanique, de l’étanchéité aux gaz et aux flammes et de l’isolation thermique. 

 

d. Dégagement : 

Les dégagements (portes, couloirs, circulations, escaliers, rampes) doivent 

permettre l'évacuation rapide et sûre de l'établissement ; en particulier, aucun dépôt, 

aucun matériel, aucun objet ne doit faire obstacle à la circulation des personnes. 

Toutes les portes permettant au public d'évacuer un local ou un établissement 

doivent pouvoir s'ouvrir par une manœuvre simple. Toute porte verrouillée doit pouvoir 

être manœuvrable, de l'intérieur, dans les mêmes conditions. 

Dans les établissements ou dans les locaux recevant plus de 50 personnes, les 

portes donnant sur l'extérieur doivent s'ouvrir dans le sens de l'évacuation.  

http://www.sitesecurite.com/ERPPE/PE05a12.htm#PE6
http://www.sitesecurite.com/ERPPS/PS05a15.htm#PS8P4
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Les locaux, les niveaux et les établissements où le public est admis doivent être 

desservis par des dégagements judicieusement répartis et ne comportant pas de cul-de-

sac supérieur à 10 mètres. Des dérogations peuvent être accordées après avis de la 

commission de sécurité, lorsqu'il s'agit de l'aménagement d'un établissement dans un 

immeuble existant.  

a)  < 20  personnes:  

- un dégagement de 0,90 mètre.  

b) De 20 à 50 personnes:  

- soit un dégagement de 1,40 mètre débouchant directement sur l'extérieur, sous 

réserve que le public n'ait jamais plus de 25 mètres à parcourir;  

- soit 2 dégagements débouchant directement sur l'extérieur ou sur des locaux différents 

non en cul-de-sac; l'un devant avoir une largeur de 0,90 mètre, l'autre étant un 

dégagement de 0,60 mètre ou un dégagement accessoire. 

c) De 51 personnes à 100 personnes:  

- soit deux dégagements de 0,90 mètre. 

- soit un dégagement de 1,40 mètre, complété par un dégagement de 0,60 mètre ou un 

dégagement accessoire. 

Pour plus de détails voir en annexe. 

 

e. Ventilation 

Le désenfumage est l’une des actions les plus importantes dans la lutte incendie 

puisque la première cause de décès dans un incendie est l’asphyxie et l’intoxication au 

fumées. 

  Les salles situées en rez-de-chaussée et en étage de plus de 300 m² et celles de 

plus de 100 m² situées en sous-sol doivent comporter en partie haute et en partie basse 

une ou plusieurs ouvertures communiquant avec l'extérieur soit directement soit par 

l'intermédiaire de conduits. Dans le cas contraire, les salles doivent être désenfumées. 

Le système de désenfumage naturel peut être remplacé par un système de 

désenfumage mécanique.  

Les escaliers encloisonnés doivent comporter, en partie haute, un châssis ou une 

fenêtre, d’une surface libre de 1m², muni d’un dispositif permettant son ouverture facile 

depuis le niveau d’accès de l’établissement. Lorsque ce désenfumage naturel ne peut 

être assuré, l’escalier est mis en surpression. La cage d'escalier doit être désenfumée. 

Les commandes des dispositifs de désenfumage peuvent être seulement manuelles. 
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Voir en annexe : D6 Désenfumage des circulations horizontales encloisonnées et des 

halls accessibles au public  D7 Désenfumage des locaux accessibles au public  

En complément des articles DF 6 et DF 7, seules doivent être désenfumées : 

 

- les salles polyvalentes à dominante sportive visées à l'article X 1 (§ 1) ; 

- les salles à usage sportif ; 

         - d'une superficie supérieure à 300 m², situées en sous-sol ; 

   - d'une superficie supérieure à 300 m², situées au rez-de-chaussée ou en étage, et 

dont la hauteur sous plafond est  inférieure à 4 m ; 

 

- les zones de déshabillage ou de stockage de vêtements ainsi que les locaux de 

matériels, d'une superficie supérieure à 100 m², non ouverts sur une aire sportive. 

Voir en annexe les dispositions pour la ventilation. 

 

f. Electricité 

Les installations électriques doivent être conformes aux normes les concernant. 

Le nombre de prises de courant doit être adapté à l'utilisation pour limiter l'emploi de 

socles mobiles.  

Il existe deux types d’éclairage : ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÎÏÒÍÁÌ ÅÔ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï qui doit 

répondre à plusieurs règles. 

L'éclairage de sécurité a deux fonctions : 

- l'éclairage d'évacuation : 

L'éclairage d'évacuation doit permettre à toute personne d'accéder à l'extérieur, en 

assurant l'éclairage des cheminements, des sorties, des indications de balisage. Cette 

disposition s'applique aux locaux recevant 50 personnes et plus et aux locaux 

d'une superficie supérieure à 300 m2 en étage et au rez-de-chaussée et 100 m2 en 

sous-sol. 

- l'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique : 

Il doit être installé dans tout local ou hall dans lequel l'effectif du public peut 

atteindre 100 personnes en étage ou au rez-de-chaussée ou 50  personnes en 

sous-sol. 

Si les seuils vous concernent, referez-vous à la réglementation en annexe. 
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g. Chauffage 

Les installations autorisées dans les bâtiments d'habitation sont autorisées dans les 

établissements de 5e catégorie. Dans ces établissements, les conditions d'installation des 

appareils d'évacuation des produits de combustion et de ventilation des locaux où 

fonctionnent ces appareils doivent respecter les prescriptions réglementaires 

applicables aux bâtiments d'habitation, sous réserve des dispositions suivantes de la 

présente section. 

Tout appareil ou groupement d'appareils de production dont la puissance utile totale est 

> 30 kW et  < ou égale à 70 kW, installé à l'intérieur d'un bâtiment, doit être implanté 

dans un local répondant aux conditions suivantes : 

- ne pas être accessible au public ; 

- ne pas servir au dépôt de matières combustibles ou de produits toxiques ou corrosifs ; 

- avoir un plancher haut et des parois verticales CF 1 heure. 

Les salles à vocation d'activités physiques et sportives, les locaux ouverts sur ces salles 

et les vestiaires ne doivent pas être traversés par une canalisation de gaz desservant 

d'autres locaux. 

L'emploi de bouteilles de gaz butane est interdit à l'intérieur des salles à vocation 

d'activités physiques et sportives. 

Pour plus de renseignements (Voir dispositions en annexe) 

 

h. Risques Spéciaux 

Locaux à risques importants:  

- les locaux contenant des installations frigorifiques ;  

Locaux à risques moyens : 

- les locaux porte-habits ; 

- les locaux de stockage de tapis de chute, ou de matériels équivalents, qui ne sont pas 

ouverts en permanence sur   une aire de jeux ; 

Ils doivent être isolés des locaux et des dégagements accessibles au public.  
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i. Moyens de secours 
 

Les moyens d’extinction doivent être répartis de préférence dans les dégagements, en 

des endroits visibles et facilement accessibles. Ils peuvent être protégés à condition de 

faire l’objet d’une signalisation claire. Ils ne doivent pas apporter de gêne { la circulation 

des personnes et leur emplacement, repéré par une signalisation durable, doit être tel 

que leur efficacité ne risque pas d’être compromise par les variations éventuelles de 

température survenant dans l’établissement. 

 

Les extincteurs portatifs sont judicieusement répartis et appropriés aux risques 

notamment électriques qu’ils doivent combattre. Il y a un minimum d’un appareil pour 

200 m² et par niveau, avec un minimum de deux par établissement. Ils doivent être 

accrochés à un élément fixe, avec une signalisation durable, sans placer la poignée de 

portage à plus de 1,20 m du sol. 

Il existe 3 types d’extincteurs : 

 A eau pour les feux de classe A (solide) 

 Dioxyde de carbone prévu essentiellement pour les feux d’origine électrique. 

Distance d’attaque 1m. 

 Les poudres pour feux de classe A (solide), B(liquide) et C(gaz). Distance 

d’attaque 3 { 4m. 

Une personne de doit pas parcourir plus de 15m pour atteindre un extincteur. Les 

extincteurs doivent être vérifiés correctement tous les ans et tous les 3 mois de leur bon 

état et de leur bon emplacement. 

Pour un établissement de 5ème catégorie, l’alarme nécessaire est de type 4. Un 

équipement d'alarme du type 4 peut être constitué de tout dispositif sonore à condition 

qu'il soit autonome (cloche, sifflet, trompe, bloc autonome d'alarme sonore du type Sa 

associé à un interrupteur, etc.). 

Des consignes précises, affichées bien en vue, doivent indiquer:  

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers;  

- l'adresse du centre de secours de premier appel;  

- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre.  

Dans les établissements implantés en étage ou en sous-sol, un plan schématique 

doit être apposé à l'entrée, pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers. 
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Il est interdit de fumer dans les locaux sportifs, les vestiaires - douches, les locaux de 

matériel et les gradins. Une signalisation appropriée doit rappeler cette interdiction 

dans les locaux intéressés. 

 

Si vous poss®dez des installations dôappareils de cuisson destin®s ¨ 

la restauration et  de locaux réservés au sommeil, se référer à la 

réglementation en annexe. 
 

 

Pour tous renseignements complémentaires sur la réglementation : 

 www.sitesecurite.com 

 www.guards-formation.com 

 

http://www.sitesecurite.com/
http://www.guards-formation.com/

